
ANNEXE 1 

FORMATION PROFESSIONNELLE SPECIALISEE - FORMATION AU CERTIFICAT D'APTITUDE PROFESSSIONNELLE AUX PRATIQUES DE L'EDUCATION INCLUSIVE  (CAPPEI) 

Enjeux éthiques et sociétaux

Cadre législatif et réglementaire

Un tronc commun non fractionnable de 144h Connaissance des partenaires

Préparation à la certification comportant 6 modules obligatoires Relations avec les familles

Besoins éducatifs particuliers et réponses pédagogiques

Parcours de formation pour la Personne ressource
préparation aux épreuves du 

CAPPEI 

Grande difficulté scolaire (modules 1 et 2)

Grande difficulté de compréhension des attentes de l'école

Troubles psychiques

Deux modules d'approfondissement Troubles spécifiques du langage et des apprentissages

d'une durée totale de 104h Troubles des fonctions cognitives

chaque module étant non fractionnable Troubles de la fonction auditive (modules 1 et 2)

Troubles de la fonction visuelle (modules 1 et 2)

Troubles du spectre autistique (modules 1 et 2)

Troubles des fonctions motrices et des maladies invalidantes (modules 1 et 2)

Enseigner en Segpa ou en Erea

Travailler en Rased : aide à dominante pédagogique - Travailler en Rased : aide à dominante relationnelle

Coordonner une Ulis

Un module de professionnalisation dans l'emploi Enseigner en unité d'enseignement des établissements et services sanitaires et médico-sociaux

d'une durée totale de 52h Enseigner en milieu pénitentiaire ou en centre éducatif fermé

Exercer comme enseignant référent pour la scolarisation des élèves handicapés ou secrétaire de la CDOEA 

Après la certification 
Modules de formation d'initiative nationale Accès prioritaire aux enseignants titulaires du CAPPEI pendant les 5 années suivant l'obtention de la certification 

Parcours de formation d'une durée totale de 100h Accès à l'ensemble des personnels d'enseignement et d'éducation pour appronfondir leurs compétences 

complémentaire (Les modules ont une durée de 25 ou 50 heures)
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